
Article 26
Adaptation et réadaptation

1. Les États Parties prennent des mesures efficaces et appropriées, faisant
notamment intervenir l'entraide entre pairs, pour permettre aux personnes
handicapées d'atteindre et de conserver le maximum d'autonomie, de réaliser
pleinement leur potentiel physique, mental, social et professionnel, et de
parvenir à la pleine intégration et à la pleine participation à tous les aspects de la
vie. À cette fln, les États Parties organisent, renforcent et développent des
services et programmes diversifiés d'adaptation et de réadaptation, en particulier
dans les domaines de la santé, de l'emploi, de l'éducation et des services
sociaux, de telle sorte que ces services et programmes :

a) Commencent au stade le plus précoce possible et soient fondés
sur une évaluation pluridisciplinaire des besoins et des atouts de chacun;

b) Facilitent la participation et l'intégration à la communauté et à
tous les aspects de la société, soient librement acceptés et soient mis à la
disposition des personnes handicapées aussi près que possible de leur
communauté, y compris dans les zones rurales.

2. Les États Parties favorisent le développement de la formation initiale et
continue des professionnels et personnels qui travaillent dans les services
d'adaptation et de réadaptation.

3. Les États Parties favorisent l'offre, la connaissance et l'utilisation
d'appareils et de technologies d'aide, conçus pour les personnes handicapées,
qui facilitent l'adaptation et la réadaptation.


